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DECISION  2023 - 495

OBJET ; Convention de pattenariat pour l'organisarion de fomnations à la bibliothèque Elsa Triolet à

Pantin —AssociationEnfance et Musique

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Républiquc ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamtnent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détcrminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédcmmenttransféréesaux établlssements publics de coopération intercomniunale àfiscalltépropre existants
au 31 dcccmbre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fîxantle périmètrede
létablissementpublic temtorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétcnce au Présidcnt pour prendre des dédsions dans des domaines limitativement énumcrés

panni lcsquels ûgurela conclusion de convendons n'emportant aucune incidence fmancièrc ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, cntreden et foncdonnement
d'éqmpements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son atdcle 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de téalisation, parmi lesquels figure la bibliothèque
Elsa Triolet àPantin ;

Vu la convention de partenariat proposée par l'associadon Enfance et Musique, portant sur l'accueil de deux

groupes de stagiaires les 30 juin et 15 décembre 2023 pour des présentadons d'ouvrages par les bibHothécaires en
contcepattie d'une formadon autour des pcrcussions corporetles pour le personnel des bibliothèques et leurs

partenaires, le 1 loctobre 2023 àla bibUothèque Elsa Triolet ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Arricle 1er : d'approuvcr la convention avec lassocia.rion Enfance etMusique- 17 rueEdenneMarcel—93500

Pantin.

Article 2 : Ampliadon de la présente décision sera adressée àMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ,
Par ailleurs norification en est faite àl'associadon Enfance et Musique.

Fait àRomainviUe, le 30 juin 2023

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreesécutoire de la préseiitedWTionct mformc tjue celle-ci peut faire l'ubjetd'un tecuurs pourexcès
de pouvoir devant le u-ibunal administratif de 93100- Monueuil dans le délaide deux muis âcompter de la nodfication ou de la publication de l'acte, Le
tribunal admirùstratifpeut être saisi par l'applicadon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le sice intemet n'ww.telerecours.fr »
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